
  

 
REGLEMENT PARTICULIER POUR LE CHAMPIONNAT DU MONDE FIM DE X-TRIAL 

 
 
1. PUBLICATION 
 
Le Moto Club Hexagon 33, et la société de promotion S2 organisent la 4ème manche du Championnat du 
Monde FIM de X-Trial, au nom de la  Fédération Française de Motocyclisme (FFM).  
La Manifestation se déroulera conformément au Code Sportif de la FIM, à ses Règlements, en incluant 
autres codes, règlements FIM, au présent Règlement Particulier, ainsi qu'à toute autre instruction finale, 
approuvée par l'Arbitre.  
 
La Manifestation avec le IMN n° 303/05 aura lieu le vendredi, 7 avril 2023  à l’Arkea Aréna de Bordeaux 
Métropole - France. 
    
 
2. ACCÈS 
 
Aéroport le plus proche : Bordeaux Mérignac - IATA Code:  BOD 
Autoroute :  Rocade Bordeaux Métropole Sortie:  Floriac Arkea Arena  
 
Adresse du Palais des Sports :  
 
Nom :   Arkéa Aréna de Bordeaux Métropole     
Adresse :   Rue Jean Alfonséa 33270 Floirac - France     
Tél :   +33 07 87 60 02 94 
 
Organisateur : 
Nom:  Président Moto Club Hexagon 33       
Adresse:  2 rue Sicard 33000 Bordeaux - France      
Tel N°:  +33 06 72 80 74 78       
E-mail:   ph.hexagon@laposte.net     
 
Promoteur du Championnat : 
Nom (Club) :    Esdeux Organisation 
Adresse :          251 rue Cami Pitchou 31660 Bessières 
N° tél.:              +33 607 70 69 00 
E-mail :             openfreetrial@me.com 
 
 
3. ENGAGEMENTS 
 
En conformité avec l'article 2.5 les Coureurs fixes doivent avoir envoyés leur bulletin d’engagement pour 
toutes les manches du Championnat du Monde FIM de X-Trial à l’Administration FIM. 
 
Les Coureurs sélectionnés pour une Manifestation doivent envoyer leur bulletin d’engagement pour la 
manche concernée à l’Administration FIM 15 jours avant la manifestation, soit le jeudi 23 mars 2023.  
 
Chaque Bulletin d’engagement doit être préalablement envoyé à la Fédération Nationale du Coureur 
sélectionné afin d’être approuvé.  



  

 
Le nombre de Coureurs admis à participer est de 9. 
 
Noms des Coureurs: 
 
1) Toni Bou     

2) Adam Raga    

3) Jaime Busto     

4) Matteo Grattarola      

5) Gabriel Marcelli     

6) Benoit Bincaz      

7) Toby Martyn 

8) Aniol Gelabert 

9) Sondre Haga 
 
 
4. VISITE DES SECTIONS ET REUNION D'INFORMATIONS 
 
La visite des Sections aura lieu à  15h00 le même jour de la manifestation et sera immédiatement suivie 
de la réunion d’informations.  
 
 
5. DEPART 

 
Les heures et l’ordre de départ seront établis conformément à l'Art. 5.12 et aux dispositions ci-dessous : 
 
Le premier Coureur pour le 1er Tour partira à :   20h45     
Le premier Coureur pour le 2ème Tour partira à:  22h00     
 
Un minimum de 10 minutes doit être prévu entre la fin du 1er Tour et le début du 2ème Tour. 
 
6. SECTIONS 
 
Le nombre de sections sera de  :  
 
1 Tour : 5 Sections – 5 minutes      2 Tour : 4 Sections – 3 minutes      Final : 6 Sections 
 
7. OFFICIELS 
 
Arbitre FIM :    Josep PUNTI Licence FIM N° : 16835 
Directeur de Course FMNR :   Christian PERNOT Licence FIM N° : 13966 
Commissaire Environnement : François COURBOULEIX Licence FIM N° : 12355 
Commissaire Technique FMNR : Michel SABOTIER Licence FIM N° : 13527 
Commissaire de Sections FIM :  Moreno PIAZZA 
Régisseur : Bernard ESTRIPEAU 


